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Un congé administratif de neuf mois a passer a Guise (Aisne), place de I'Eglise, est accordé a Mlle Ledoux (Geneviéeve),

infrmiére de 5e classe de la France d’Outre-Mer qui aura accompli le 20 janvier 1960, un séjour de trois ans dans le Territoire.

(Indice 194, groupe 1V.) Mlle Ledoux (Genevieve), qui voyagera seule, sera mise en route par voie maritime a partir du 20

janvier 1960. La dépense est imputable au Budget local.
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